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Art. 6 - Le public doit se conformer strictement 
aux mesures préventives dûment ordonnées par 
l’autorité sanitaire, afin qu'il ne soit pas soumis aux 
poursuites judiciaires encourues à cet effet. 

Titre II 
Les procédures spécifiques à certains milieux 
Art. 7 - Dans le cas où un professionnel de santé 

est suspecté d'être infecté par le Virus SARS-Cov-2, il 
doit contacter son supérieur hiérarchique ou la cellule 
Covid de l'établissement de santé ou la direction 
régionale de la santé qui doivent prendre les mesures 
nécessaires conformément à un document de référence 
établi à cet effet et qui est publié sur le site officiel du 
ministère de la santé. 

Lorsqu'il est confirmé que le professionnel de la santé 
est infecté par le Virus SARS Cov-2, il est mis en 
quarantaine ou en isolement sanitaire et il doit informer 
son supérieur hiérarchique qui contacte la cellule Covid 
de l'établissement et la direction régionale de la santé 
concernée pour envisager le  dépistage des contacts et 
prendre les mesures nécessaires conformément à ce qui 
est prévu au document de référence mentionné à l’alinéa 
premier du présent article. 

En cas d’enregistrement des cas d'infection 
groupés, la direction régionale de santé prend une 
décision de fermeture de l’espace ou du local 
concerné, après avoir procédé au dépistage sur terrain 
et l’évaluation des risques conformément à ce qui est 
prévu au protocole sanitaire établi à cet effet et qui est 
publié sur le site officiel du ministère de la santé. 

Art. 8 - En cas d’enregistrement d’une infection 
confirmée  chez un personnel en milieux professionnels 
outre que le milieu sanitaire, il est mis en quarantaine ou 
en isolement sanitaire et il doit informer son supérieur 
hiérarchique qui contacte la cellule Covid ou la direction 
régionale de santé concernée pour procéder au  dépistage 
des contacts et prendre les mesures nécessaires 
conformément à ce qui est prévu au protocole sanitaire 
établi à cet effet et qui est publié sur le site officiel du 
ministère de la santé. 

En cas d’enregistrement des cas d'infection 
groupés, l’autorité de tutelle prend une décision de 
fermeture de l’espace ou du local concerné, après 
avoir procédé par l’autorité sanitaire au dépistage sur 
terrain et à l’évaluation des risques conformément à ce 
qui est prévu au protocole sanitaire visé à l’alinéa 3 de 
l’article 7 du présent décret gouvernemental. 

Art. 9 - A l’enregistrement d' une infection confirmée, seule ou  groupée, chez des enfants, des jeunes ou des adultes en milieu scolaire, universitaire ou aux centres de formation professionnelle, il faut appliquer les mesures prévues au protocole sanitaire établi à cet effet et qui est publié sur le site officiel du ministère de la santé et ce en coordination stricte entre la direction de l'établissement concerné et la direction régionale de santé concernée, en plus du traitement des cas confirmés, des cas suspects et des contacts étroits conformément aux directives prévues au protocole sanitaire visé à l’article 3 du présent décret gouvernemental. 
En cas d’enregistrement des cas d'infection groupés, l’autorité de tutelle  prend une décision de fermeture de l’espace ou du local concerné après avoir procédé par l’autorité sanitaire au dépistage sur terrain et à l’évaluation des risques conformément au protocole sanitaire visé à l’alinéa 3 de  l’article 7 du présent décret gouvernemental. 
Art. 10 - En cas d’enregistrement des cas d'infection groupés en milieu communautaire, l’autorité sanitaire procède au dépistage sur terrain et à l’évaluation des risques conformément à ce qui est prévu au protocole sanitaire visé à l’alinéa 3 de l’article 7 du présent décret gouvernemental, détermine les zones à risque élevé de la propagation du virus et informe le gouverneur de la région de ses recommandations qui prend les mesures qui s’imposent en coordination avec l’autorité de tutelle. 
Art. 11 - Les directeurs régionaux de la santé, en coordination avec les services régionaux des différents secteurs, doivent mettre en place une cellule d'écoute et, le cas échéant, de prise en charge psychologique des cas prévus par le présent décret gouvernemental. 
Une cellule d'écoute et de prise en charge psychologique des enfants doit être mise en place au sein des établissements d’enseignement. 
Art. 12 - Le présent décret  gouvernemental sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 14 octobre 2020. 

 Le Chef du Gouvernement  
Hichem Mechichi 

 
Arrêté du ministre de la santé du 12 octobre 2020, portant création du comité technique pour la prévention et la lutte contre la grippe saisonnière et les maladies respiratoires aigues et fixant ses attributions, sa composition et les modalités de son fonctionnement. 

Le ministre de la santé, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à l'organisation sanitaire et notamment son article 8, 
Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, relatif à la définition de la mission et des attributions du ministère de la santé, 
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Vu le décret n° 2014-4775 du 29 décembre 2014, 
portant changement d'appellation des services et des 
établissements publics relevant du ministère de la 
santé, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres. 

Arrête : 
Article premier - Il est crée auprès du ministère de 

la santé un comité technique dénommé « le comité 
technique pour la prévention  et la lutte contre la 
grippe saisonnière et les maladies respiratoires 
aigues », ci-après désigné le comité technique. 

Art. 2 - Le comité technique est chargé notamment 
de ce qui suit :  

- l’évaluation des mesures adoptées pour la lutte 
contre la grippe saisonnière et les maladies 
respiratoires aigues pour les saisons précédentes et ce 
avant le début de chaque saison, la révision des axes 
de la stratégie de la prévention et de la prise en charge 
et la préparation des plans d’intervention visant à 
améliorer la lutte, 

- la participation à la révision de la réglementation 
relative au suivi de la situation épidémiologique et la 
déclaration des maladies et sa mise à jour selon les 
nouveautés et son adaptation aux mutations 
épidémiologiques au niveau national et international, 

- la contribution à l’élaboration du plan national 
pour la préparation et la riposte aux épidémies et 
pandémies résultant  de la grippe saisonnière. 

Art. 3 - Le comité technique est composé des 
membres suivants : 

* Le président : Le directeur des soins de santé de 
base. 

* Les membres :  
- Le chef du programme national de lutte contre la 

grippe et les maladies respiratoires aigues, 
- Deux (2) représentants de l’unité de la pharmacie 

de la direction des soins de santé de base parmi les 
responsables des médicaments et des vaccins, 

- Le directeur général de l’observatoire national 
des maladies nouvelles et émergentes où son 
représentant, 

- Le directeur de la direction de l’hygiène du 
milieu et de la protection de l’environnement où son 
représentant, 

- Le directeur de médecine scolaire et universitaire 
où son représentant, 

- Le chef du service du laboratoire de référence des 
analyses de la grippe saisonnière à l’hôpital Charles 
Nicolle où son représentant, 

- Un représentant de l’unité des laboratoires de 
biologie médicale, 

- Un représentant du laboratoire d'épidémiologie et 
de microbiologie vétérinaire de l’Institut Pasteur de 
Tunis, 

- Deux (2) représentants de la pharmacie centrale 
de Tunisie parmi les responsables des médicaments et 
des vaccins, 

- Un représentant de l’institut de la santé et de la 
sécurité du travail, 

- Un représentant de la société tunisienne des 
maladies respiratoires et d’allergologie, 

- Un représentant de la société tunisienne 
d’anesthésie, d’analgésie et de réanimation, 

- Un représentant de la société tunisienne de 
pédiatrie spécialisé en réanimation pédiatrique, 

- Un représentant de la société tunisienne de 
gynécologie- obstétrique,  

- Un représentant de la société tunisienne de 
biologie clinique spécialisé dans la microbiologie, 

- Un expert en virologie,  
- Un expert dans le domaine de la santé publique,  
- Des représentants des directions régionales de la 

santé parmi les responsables de la médecine 
préventive ou de soins de santé de base. 

Le président du comité technique peut inviter toute 
personne ayant une compétence reconnue dans les 
domaines en relation avec la lutte contre la grippe 
saisonnière pour participer aux travaux du comité. 

Le président peut également, en cas de pandémie, 
adjoindre les membres de la commission nationale de 
suivi de la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international pour participer aux travaux du comité. 
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Art. 4 - Les membres du comité technique sont 
nommés par décision du ministre de la santé, sur 
proposition des directions et des structures 
concernées. 

Art. 5 - Le secrétariat du comité technique est 
confié à la direction des soins de santé de base. 

Art. 6 - Le comité technique se réunit sur 
convocation de son président trois (3) fois par an, au 
minimum, et chaque fois que cela est nécessaire. 

Art. 7 - Les membres du comité technique exercent 
leurs missions à titre gracieux. 

Art. 8 - Les membres du comité technique doivent 
respecter l’éthique et la déontologie professionnelle en 
relation avec le champ d’activité du comité. 

Art. 9 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 12 octobre 2020. 
Le ministre de la santé  

Faouzi Mehdi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
Arrêté du ministre de la santé du 12 octobre 
2020, portant création d’un comité technique 
de certification de l’éradication de la 
poliomyélite et la concrétisation de 
l’élimination de la rougeole et la rubéole et 
fixant ses attributions, sa composition et les 
modalités de son fonctionnement. 

Le ministre la santé, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l’organisation sanitaire et notamment son article 8, 
Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 

relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé, 

Vu le décret n° 2014-4775 du 29 décembre 2014, 
portant changement d'appellation des services et des 
établissements publics relevant du ministère de la 
santé, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement  et de ses membres, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 4 
mai 2010, portant création et organisation du comité 
national  de la vaccination, 

Arrête : 
Article premier - Il est crée, auprès du ministère de 

la santé, un comité technique dénommé « le comité 
technique de la certification  de l’éradication de la 
poliomyélite et la concrétisation de l’élimination de la 
rougeole et de la rubéole », ci-après désigné « le 
comité technique». 

Art. 2 - Le comité technique est chargé notamment  
de ce qui suit: 

- le suivi de la stratégie nationale de l’éradication 
de la poliomyélite, 

- le suivi de la stratégie nationale de l’élimination 
de la rougeole et de la rubéole, 

- l’analyse des données relatives aux activités de 
surveillance et aux indicateurs de couverture vaccinale 
contre la poliomyélite, la rougeole et la rubéole. 

- identifier les insuffisances et proposer les 
mesures nécessaires pour éviter la poliomyélite, la 
rougeole et la rubéole. 

Art. 3 - Le comité technique est composé des 
membres suivants : 

* Le Président : Un médecin hospitalo-
universitaire parmi les spécialistes en maladies 
infectieuses, exerçant ou ayant exercé dans le secteur 
public, avant la retraite et justifiant d’une expérience 
de dix (10) ans, au moins, dans la spécialité 
susmentionnée.  

* Les membres : 
- un médecin hospitalo-universitaire, spécialiste en 

maladies infectieuses, exerçant ou ayant exercé dans 
le secteur public avant la retraite, 

- un médecin hospitalo-universitaire, spécialiste en 
neurologie, exerçant ou ayant exercé dans le secteur 
public avant la retraite, 

- un médecin hospitalo-universitaire, spécialiste en 
pédiatrie exerçant ou ayant exercé dans le secteur 
public avant la retraite,   


